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  Questions relatives au Comité permanent du financement 

La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties à l’Accord de Paris, 

Rappelant le paragraphe 1 c) de l’article 2 et l’article 9 de l’Accord de Paris, 

Rappelant également les décisions 1/CP.21 (par. 53 et 63), 11/CP.25, 5/CP.26, 

14/CMA.1, 5/CMA.2, 11/CMA.3, 14/CMA.4, 9/CMA.5, 1/CMA.6 et 8/CMA.6, 

Rappelant en outre le paragraphe 42 de la décision 1/CMA.4, 

1. Fait sienne la décision -/CP.301 ; 

2. Se félicite de la tenue, à la trente-septième réunion du Comité permanent du 

financement, de la réunion d’experts techniques sur les informations, données, sources et 

approches disponibles aux fins du suivi du nouvel objectif chiffré collectif pour le 

financement de l’action climatique, faisant observer que les débats qui ont eu lieu à cette 

réunion ne préjugent pas de toute discussion ou décision ultérieure concernant le premier 

rapport biennal sur le nouvel objectif chiffré collectif pour le financement de l’action 

climatique ; 

3. Prie le Comité permanent du financement de poursuivre, en 2026, les travaux 

préparatoires à l’établissement, à compter de 2028, du rapport biennal sur les progrès 

accomplis collectivement concernant tous les éléments de la décision 1/CMA.6, sur la base 

de toutes les sources d’information pertinentes et disponibles, lequel lui sera soumis pour 

examen2 ; 

4. Prie également le Comité permanent du financement d’élaborer un rapport sur 

le doublement du financement de l’adaptation, conformément au paragraphe 18 de la 

décision 1/CMA.3, afin qu’elle puisse l’examiner à sa dixième session (novembre 2028), 

  

 1 Projet de décision intitulé « Questions relatives au Comité permanent du financement », proposé au 

titre du point 8 b) de l’ordre du jour de la trentième session de la Conférence des Parties. 

 2 Décision 1/CMA.6, par. 30.  
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en tenant compte des informations qui figurent dans les rapports pertinents établis au titre de 

la Convention-cadre sur les changements climatiques et dans des rapports provenant d’autres 

sources, selon qu’il conviendra ; 

5. Prie en outre le Comité permanent du financement de lui faire rapport à sa 

huitième session (novembre 2026) sur l’état d’avancement de l’exécution de son plan de 

travail pour 2026 ; 

6. Prie le Comité permanent du financement de tenir compte des orientations 

qu’elle lui adresse dans ses autres décisions pertinentes ; 

7. Prend note de l’estimation des incidences budgétaires de l’exécution par le 

secrétariat des activités mentionnées au paragraphe 4 ci-dessus ; 

8. Demande que les activités du secrétariat prévues dans la présente décision 

soient exécutées sous réserve de la disponibilité de ressources financières. 
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